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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Groupe de travail de la sécurité 

passive (GRSP) à sa cinquante-sixième session (voir le rapport ECE/TRANS/WP.29/ 

GRSP/56, par. 49). Il est fondé sur le document GRSP-56-25 tel que reproduit dans 

l’annexe VIII du rapport. Il est soumis au Forum mondial de l’harmonisation des 

Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité d’administration de l’Accord de 

1958 (AC.1) pour examen. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 

2012-2016 (ECE/TRANS/224, par. 94, et ECE/TRANS/2012/12, activité 02.4), le Forum mondial 

a pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer 

les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu 

de ce mandat. 

 

Nations Unies ECE/TRANS/WP.29/2015/53 

 

Conseil économique et social Distr. générale 

8 avril 2015 

Français 

Original: anglais 



ECE/TRANS/WP.29/2015/53 

2 GE.15-07384 

Paragraphe 7.1.1.2, modifier comme suit:  

«7.1.1.2 Étiquette de l’embout de remplissage: une étiquette doit être apposée à 

proximité de l’embout de remplissage, par exemple au revers d’une trappe, et 

donner les renseignements suivants: nature du carburant (par exemple 

“CHG” pour l’hydrogène gazeux), MFP, PSN et date de retrait du service des 

réservoirs.». 

    


